
LOI NO 01~2001 IIU iomnool MODI~ANT ET COMPLETANT LE DECRET- LOI NO 27/78 DU 5 
SEPTEMBRE 1978 PûRTANT CREATION DE L'OFFICE DES CAFES. 

Nous. Paul KAGAME* 
Président de la R&publique, 

L'ASSEMEILEE N A T M A L E  DE TRANSWlON A ADOPTE ET NOUS SANCïïONNONS, 
PROMULGUONS LA LOI DEC-E CONFORME A LA LOI FOMIAFVIENTALE PAR LA COUR 
SUPRIME, SECTION CUUH C O N S m O N N E L L E ,  DANS SOM ARRET NOOS9/11.02/ûO RENDU 
EN SON AZIDIENCE DU OUOlL?001, ET ORDONNONS QU' E u  SOIT PUBLIER AU JOURNAL 
OFFICBL DE LA REPUBLIQUE RWANDAISE. 

Vu la loi Fondamede, telle que modifiée et compl6tb PL ce jour, #cialement la Constitution du 10 juin 199 1 
ep son article 69 et l'Accord de Paix d ' m a  datu aa partie relative au partage du pouvoir en sçs articles 6-d, 40, 
72 ct 73; 

Vu la loi no 2 du 11 mars 1996 pomt privatisation et investissements publics spdcialment en son article 5-ZO, 

VI, la d,+cret-lni n99175 du 7 novembre 1975 sur les Etab1'iements Publics, tel que modifk b jw, 

Revu le dhe-loi  ~427178 du 5 sepkmbra 1978 portant création de l'Onice des Mes ,  tel que modifié A ce jour; 

L'article 3 du decret-loi n027iï8 du 5 septembm 1978 portant création de i'office des Cafës est modifié comme 
, suit: 

L'Offlw a paw objet: 

1" dt partic'&r h l'i!lnboration de b politiqw et & stratégies de la fi* cafi! et awi11rm b wivi de leur mise en 
œuvre en m m  &production, traitement, commercialisation, recherche et formation; 

26 & fixer das nmea de quallid et dw systèmes de clmifimtion, de contrôler la Mité dil cafk, et d ' h e m  
du certiflcw de qualit6 et d'origine; 

3' de rccueWit et &fuser la mformatirms p#îinentes sur Is filitre cifé; 

4" dc promouvoir uth bon envinmuement de ü a d  entre dB6reflts opérateurs œuvrant au sein de la fiiére cd6 
5 O  & tuilabma avec tous ceux qui sont implrqués daus la recherche et L v u l ~ o n  cateicoie; 

6° d'appuyer les associations des caféiculhurs effectuant les &vit& de production, de dépulpage, de lavage, de 
mamage et de vente du &: 

7* de dispenser la formation B, tous les intervenants de la filikre c&; 

8' do e c i p e r  dans des négociatioris infernationales en rappott avec ta filitre d&, et suivre h mise en 
appucauon aes aechions prises rliuirr SC ~ u r i i l r t r ~ ,  

Lçar d ~ t e s  4 et 5 du dé~ct - lo i  n027#R du 5 septemb 1978 F a n t  crkatinn de l'Office des Cafh sont abrogés. 
, . 



Liaticle 6 du décret-loi no 27/78 du 5 septembre 1978 portant crkation de I'Onice des Cafes est modifié comme 
suit: 

L'Office des Cafks est administré par un Conseil d'Administration compose de 9 membres dont un Président et 
un Vice-Régident. 

Les membres du Conseil d'Administration sont nommds par +té du Premier Minisire sur proposition du 
Ministre ayant l'agriculture dans ses attributions, après examen et adoption par le Conseil des Ministres. 
La dur& du mandat des membres est de trois aas tenouvelable une seule fois. 

Le Conseil d'Administration est composé de 9 membres d d l i h t s ,  ci-dessous désignds: 
a) Tmi8 qxtbntants de l'~dm&ion cenhi8; 
b) Deux repdsentants des phducteurs; 
c) Dwx rePr4sentmts des commerçants; 
d) Deux représentants des au?res services intervenant dans le commerce du café. 

L'alinéa 1" de l'article 8 du ddcret-loi n"27178 du 5 septembre 1978 portant création de FOnice des Cafh est 
modifie comme suit 

Le Conseil d'Administration se réunit une foin par trimestre et aussi souvent que l'exige I'int6rêt de I'Ofice, sur 
ç o n v d o n  de son Msident ou de son Vice-Président, ii son initiative ou B la demande de cinq membres au 
moias. 

t'alinéa 1" de Varticle 9 du Wret-loi no 27/78 du 5 septembre 1978 portant création de l'Office des Cafbs est 
modifid comme suit: 
Le Conseil d'Adminisinition ne peut delibérer et prendre des décisions valablement que e i  les deux- tiers de ses 
membns sont présents. 

Toutes les disp~sitim antérieures contraires h la présente loi son? abrogées. 

La présente loi en& en vigueur le jour de sr publication au Journal Ofhiel  de la République Rwandaise. 

Kigali, le 10/01/2001. 

Le Présideut de la République 
Paul KACAME 

(39 

Le Premier Ministre 
Bernard MAKUZA 

(se) 

Le Mlnistre de I'AgTiCUltUre, de I'Elevage et dw Forêts 
Dr. EphraTm KABAIJA 

Vu et sce1IC du Sceau ds la RCpubliquc; 
Le Ministre de la Justice et des Relations Iilstitutionnelles. 

Jean de Dieu MUCYO 
(Sb)  


